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ARTICLE 1

1:01

ARTICLE 2

LES LAIYKRIES DOMINION L'IMITEE, STE-FOY, QUEBEC

(Ci-aprës nommées (L.. Compagnie))

L'UNION DES EMPLOYES DE BOULANGERIE, LAITERIE,
CREME GLACEE, PRODUITS ALIMENTAIRES, VENDEURS
A COMMISSION ET INDUSTRIES ALLIEES, LOCAL 973

(Ci-après nommée (l'Union))

~ RECONNAISSANCE

Les parties aux présentes conviennent que cette
Convention visera tous les employés de la Compagnie
visés par le certificat d'accréditation émis par le
Bureau du Commissaire Général du Travail, le 30
août, 1979.

La Compagnie reconnaît l'Union comme le seul et
unique agent négociateur pour tous les employés
visés par les dispositions de cette Convention et
aucun contrat individuel ne sera conclu entre les
employés et la Compagnie.

—- DIRECTION
 

2:01

ARTICLE 3

3:01

La direction des opérations de la Compagnie et la
direction de son personnel, y compris le droit
d'embaucher, de promouvoir, de rétrograder, d'im-
poser des sanctions disciplinaires, de suspendre
ou de congédier tout employé pour juste cause,
seront du ressort exclusif de la Conpagnie pourvu
que cela n'entre pas en conflit avec toute dispo-
sition de cette Convention.

—- CAPITAINES D'ATELIER

L'Union nommera parmi les employés un capitaine
d'atelier dont les fonctions seront de représenter
les employés dans l'application des dispositions
de cette Convention, pourvu que l'employé ainsi
nommé ait au moins un (1) an de service avec la
Compagnie.
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ARTICLE 3 - CAPITAINES D'ATELIER (Suite)

3:02 Le capitaine d'utelier n'aura pas autorité pour
altërer, amender, violer ou autrement changer
toute partie de ci:tte Convention.

3:03 On accordera au capitaine d'atelier un temps
ruisonnable d'absence pendant ses heures réguliè-
res de travail pour aider dans le cas de grief.

3:04 Un capitaine d'atelier travaillant sur l’équipe
de nuit et qui est requis d'assister à une réunion
convoquée par la Compagnie pour füuire subir une
étape à un grief d'un enployé en conformité avec
les articles 7:02 et 7:03 ou pour discuter de
toute affaire syndicale, sera rémunéré, pour le
temps consacré à cettoc réunion, au taux régulier
de son salaire de base.

3:05 Le nombre d'employés formant Le conité de négocia-
tion de l'Union sera limité à un (1) et pour le
temps consacré par cet employé pour assister aux
séances de négociations tenues durant les heures
régulières de travail pendant ses jours réguliers
de travail, la Compagnie convient de payer les gains
qu'il aurait normalement gagnés à teups régulier au
cours de ces heures.

ARTICLE 4 - SECURITE SYNDICALE

4:01 Comme condition d'emploi, tous les employés, visés
par cette Convention devront devenir menbres en
rêale de l'Union.

4 : 02 Dans les trente (30) jours de calendrier de la
première date de leur emploi avec la Compagnie,
tous les nouveaux employés visés par cette Convention
devront, comme condition d'omploi, devenir membre
en règle de l'Union.

ARTICLE 5 - COTISATIONS SYNDICALES ET DROITS D'INITIATION
-—..mate stingormtiraay.

 

5:01 La Compagnie déduira mensuellement ou hebdomadai-
rement, selon cc qui s'appliquera, de la paie des
employés les cotisations syndicales, au montant
établi par le comité exécutif de l'union ct en
accord avec les règlements de l'Union. Une déduc-
tion mensuelle s'effectue le premier jour de paie
de chaque mois.  



ARTICLE 5

5:02

5:03

5:04

ARTICLE 6

6:01

ARTICLE 7

7:01

—- COTISATIONS SYNDICALES ET DROITS D'INITIATION (Suite)

La Compagnie déduira les droits d'initiation de
la paie d'un nouvel employé après que tel employé
aura complété trente (30) jours de calendrier
suivant son premier jour d'emploi avec la Compagnie,
au montant établi par le comité exécutif de l'Union
et en accord avec les rôüglements de l'union.

La Compagnie expddiera toutes telles déductions au
bureau de l'union, accompagnées d'une liste de tous
les employés avec indication du montant déduit pour
chacun et de la raison du défaut de déduction dans
le cas des employés non déduits. L'envoi de telle
liste et des montants déduits se fera par courrier
postal au bureau de l'Union au plus tard le quinzième
(15ème) jour de chaque mois.

La Compagnie devra, lors de l’embauchage d’un nouvel
employé lui faire signer sa carte d'adhésion syndi-
cale et une formule de retenue syndicale, et

expédier la carte d'adhésion au bureau de l'Union.

- GREVE ET LOCK~OUT

Conformément aux dispositions du Code du Travail du
Québec, toute grove ou lock-out est interdit en toute
circonstance pendant là durée de la présente Convention.

-_ PROCEDURES DE GR£EF oi L'ARBITRAGE

Un grief signifie toute mésentente relative à l'in-
terprétation ou à l'application de la Convention
Collective. Un employé n'aura pas de grief avant
d'avoir soumis son cas ä& son surveillant immédiat,
dans les sept (7) jours ouvrables suivant l'avë-
nement de l'incident à l'origine du grief.

Ie surveillant immédiat répondra en dedans de cing
(5) jours de la réception du yrief. Si la réponse
n'est pas à la satisfaction de l'employé le grief
peut alors être soumis par écrit, pas plus de cing
(5) jours ouvrables aprës la réception de la réponse
du surveillant immédiat, au chef de service, qui
devra répondre par écrit en dedans de cing (5) jours
ouvrables suivant la réception du grief par écrit.  
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-_ PROCEDURES DE GRIFF ET D'ARBITRAGE (Suite)
 

Si la réponse du chef de service n'est pas satis-
faisante, le grief peut être soumis pas plus de
cinq (5) jours ouvrables après la réception de la
réponse du chef de service, au Directeur Général
de la Compagnie ou à lu personne désignée par Jui,
qui rencontrera lo représentant permanent de l'Union
et le capitaine d'atelier. En dedans de cing (5)

Directeur Général ou son représentant donnera une

Si la réponse du Directeur Général ou de con repré-
sentant n'amêne pas le règlement du grief à la satis-
faction des deux parties, alors l'une ou l'autre des
parties peut, dans les quinze (15) jours, référer le

a) La partie qui désire soumettre un cas à l'arki-
trage est tenue d'aviser l'autre partie de son
intention par écrit. Dans le cas où les parties
ne peuvent s'entendre sur la nomination d'un
arbitre en dedans de cing (5) jours, l'arbitre
sera alors nommé par le Ministre du Travail du
Québec, tel que prévu par le Code du Travail.

b) L'arbitre est sans autorité pour rendre une
décision qui puisse modifier, changer ou autrement
amender les dispositions de la présente Convention.

c) Les procédures d'arbitrage seront hâtées par les
parties à la présente et la décision de l'arbitre

d) Les parties à la présente partageront à nart
égale les honoraires et/ou dépenses de l'arbitre.

Une entente mutuelle permet de prolonger tout délai

Dës la soumission d'un grief, la Compagnie convient
de ne fairc aucun arrangement directement ou indirect-
ement avec les employés impliqués sans le consentenent

ReSE 

ARTICLE 7

7:03

jours ouvrables de la date de la rencontre, Le

réponse écrite.

7:04

cas à l'arbitraga.

7:05

sera finale et liera les deux parties.

7:06

prévu dans cet article.

7:07

de l'Union.

ARTICLE & - CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET MISE A FIED

8:01 Si un emvloyé croit qu'il a été irjusteuent congécdié,
suspendu ou mis à picd, le cas peut être coumis en
dedans de cinq (5) jours ouvrables corte ur grief
spécial au Directeur Général et/ou aux autres porscanss
que la Compagnie peut. désigner.  



ARTICLE 8 — CONCEDIFMENT, SUSPENSION ET MISE A PIED (Suite)

8:01 La disposition d'un grief de congédiement, suspension
(Suite) ou nise d pied se fera dans un délai de cing (5) jours

ouvrables de sa réception par la Compagnie sauf quand
tel grief est référé à l'arbitrage en conformité avec
1:04 ci-dessus.

8:02 On informera le capitaine d'atelier du nom de tout
employé congédié sans avis.

ARTICLE 9 — ANCIENNETE

9:01 On considérera à l'essai un nouvel employé et on ne
placera pas son nom sur la liste d'ancienneté avant
qu’il ait complété quarante-cing (45) jours de
travail avec la Compagnie; l'ancienneté rétroagira
alors à la premiëre date d'emploi.

9:02 Lorsqu'il devient nécessaire de réduire le nombre
d'employés, l'ancienneté à l'intérieur de la clas-
sification affectée sera le facteur directeur tant
et aussi longtemps que cela n'empêche pas la Com-
pagnie de maintenir une main-d'oeuvre efficace.
Les employés ainsi affectés peuvent déplacer l'em-
ployé le plus junior de leur classification sur la
liste d'ancienneté dont ils possëdent la compétence
et l'habilité pour accomplir le travail.

9:03 Les employés mis à pied seront sujets à être rappelés
dans leur classification dans l'ordre inverse de leur
mise à pied, à la condition qu’ils aient l'habilité
et la compétence nécessaire pour accomplir le travail
disponible au moment du rappel. Le rappel se fera
par courrier recommandé envoyé äà leur dernière adresse
apparaissant aux registres de la Compagnic. L'on
maintiendra pour une période d'un (l) an sur la liste
d'ancienneté de la Compagnie, les noms des employés
mis à pied.

9:04 Dans le cas de mutation d'un employé ä l'intérieur
de la Compagnie mais à l'extérieur de l'unité de
négociation, l'employé maintiendra son ancienneté à
l'intérieur de l'unité de négociation s'il y retourne
mais sans droit de pouvoir réclamer, pour une période
d'un (1) an, un autre emploi.

9:05 Un employé perd son ancienneté dans les cas suivants:

a) Mise à pied pour une période continue de pluc
d'un (1) an.  



ARTICLE 9 —- ANCIENMETE (Suite)

9:05 b) Omission par l'employé sans bonne raison, de
donner avis à la Compagnie en dedans do trois
(3) jours de la réception d'une lettre par
courrier recommandé, le notifiant de se pré-
senter au travail.

ARTICLE lO0 - AFFICHAGE DES EMPLOIS

10:01

10:02

10:03

10:04

10:05

10:06

10:07

Toutes les ouvertures d'emplois permanents dans une
classification seront affichées publiquement pour
une période de trois (3) jours de travail. La
date d'ouverture et de fermeture, pour l'acceptation
des applications, sera inscrite sur l'avis lorsqu'il
sera affiché.

Les employés permanents pourront appliqués par
écrit. Aucune application ne sera acceptée après
la date de fermeture indiquée sur l'affichage.

Toutes les applications soumises selon l'article
10 seront acceptées pour considération, et la
Compagnie fera son choix en se basant sur les facteurs
de compétence et d'habilité, et ce n’est que dans
les cas ou ces facteurs seront égaux et suffisant
que l'ancienneté prévaudra. Si l'emploi vacant est
comblé selon cette procédure tous les emplois vacants
résultants de cet emploi vacant initial ne seront. pas
affichés et la Compagnie coinblera le poste de la
source qu'elle jugera appropriée.

Dans le cas ou l'emploi vacant initial demeure ouvert
après la procédure mentionnée ci-haut là Compagnie
comblera le poste de la source qu'elle jugera
appropriéa.

Tout employé refusant d'accepter le poste pour lequel
il avait fait application et tout employé accuptant
un poste, perdra son droit d'appliquer sur tout autre
poste pour une période d'un (1) an.

Une copie de l'affichage de l'emploi vacant sera
remis au capitaine d'atelier.

Le postulant choisi sur l'avis d'emploi vacant sera
sujet à une période d'essai d'une durée raisonable.  



ARTICLE 11 - CONGE DE DEUIL

11.01 a) La compagnie consent à accorder à tous ses
employés visés par la présente convention
collective, un congé payé n'excédant pas
cing (5) jours ouvrables consécutifs äà l'oc-
casion du décès de leur conjoint, ou d'un
enfant, et pas plus de trois (3) jours ou-
vrables consécutifs jusqu'au jour des funé-
railles inclusivement, sans perte de salaire,
d l'occasion du décés de leur père, leur mère,
un frêre, une soeur, leur beau-père ou belle-
mère, et la journée des funérailles sans perte
de salaire, à l'occasion du décès d'un beau-
frêre, d'une belle-soeur ou des grand-parents.

Dans le cas ou un employé doit parcourir 400
kim ou plus aller seulement pour assister
aux funérailles d'un parent mentionné ci-haut,
la compagnie lui acçordera un jour ouvrable
de congé additionnel avec paie.

Cette provision ne s'applique pas lorsque les
funérailles ont lieux pendant les vacances
d'une employé.

ARTICLE 12 - UNIFORMES, VÊTEMENTS ET CHAUSSURES

12.01 Uniformes de chauffeurs-vendeurs

a) Le port de l'uniforme est une condition d'enm-
ploi.

b) La compagnie décide du modèle et de la coupe
des uniformes des chauffeurs-vendeurs ou
d'autres employés obligés de porter les uni-
formes de chauffeurs-vendeurs.

c) La compagnie fournira jusqu'à deux (2) paires
de souliers ou bottines par année 3 chaque
chauffeur-vendeur si requis. Chaque chauffeur-
vendeur doit retourner la paire de chaussures
usées.

d) Mode de partage du coût

1) Tous les nouveaux chauffeurs-vendeurs

paieront, la première année, le coût  



total Je leurs uniformes. Cependant, à
la fin d'ur (1) an de service, la com-

pagnie leur reubourse cincuante pour cert

(50%) du montant qu'ils ont payé pour leurs
uniformes.

2) À l'exception des nouveaux employés ayant
moins d'un (1) an de service les uniformes
pour les chauf feurs-vendeurs seront entië-
rement payés par la compagnie.

e) La compagnie affichera sur les tableaux d'af£i-
chage un sommaire de ce que comprennent les
uniformes.

12.02 Vêtement des employés de l'entrepôt

Les uniformes ou tout autre supplément requis au
service de l'entrepôt sont déterminés et fournis
par la comapgnie.

ARTICLE 13 - REPAS ET PÉRIODES DE REPOS

13.01 a) Tous les employés auront droit à une période
de repas d'au moins une demi-heure (1/2) qui
commence pas moins de trois (3) heures ni plus
de cing (5) heures aprés l'heure de début du
travail.

b) On accordera aux employés requis de travailler
deux (2) heures ou plus en temps supplémentaire
à la fin de leur équipe régulière, une période
de repas d'une demi heure (1/2) payée à temns
supplémentaire.

13.02 Tous les employés auront droit à deux (2) périodes
de repos de quinze (15) minutes; une période pendant
la première moitié de l'équipe et l'autre péricde
pendant la deuxième roitié de l'équipe.  



ARTICLE

14.01

14.02

ARTICLE

14

15

- CONGÉS LÉGAUX ET STATUTAIRES

Tous les employés visés par cette convention
ont droit aux jours fériés payés suivants, sans
égard au jour où ils peuvent tomber:

le jour de l’An la fête du Canada
le lendemain du jour Jde l'An la fête du Travail
le lundi de Pâques le jour d'Action de Grâce
la fête de la Reine le jour de Noël
la St-Jean-Bantiste le lendemain de Noël

Un employé qui atteint un an d'ancienneté continu
aura le droit äà un concé par année de calendrier
pour une des journées suivantes, soit:

à sa journée d'anniversaire
où
d la naissance
où
l'adoption d'un enfant

Dans le cas de la naissance ou l'adoption d'un
enfant cette journée devra être la journée même
ou la journée suivante. De plus in convenu que ces
employés auront droit à une journée de congé payée
par année, qui sera prise entre le ler janvier
et le 31 décembre, à une date qui sera fixée au
préalable par entente mutuelle entre chaque em-
ployé et son superviseur. Cette date sera fixée
au moins deux (2) semaines à l'avance et ne pourra
être changée à moins du consentement de l'employé.

Tout employé aura droit à ces jours fériés payés
pourvu qu'il ait travaillé sa journée régulière
de travail précédant immédiatement et sa journée
régulière de travail suivant immédiatement le jour
férié, à moins que l'employé puisse prouver et
justifier son absence pour cause de maladie,
jusqu'à un maximum de treize (13) semaines.

- VACANCES
 

La compagnie accordera à tous les employés visés
par la présente convention collective des vacances
payées comme suit:

‘roy



a

15.02

ARTICLE 16

16.01

La durée des vacances dépend des années de service

continu au 31 décembre de l'année précédant l'année

de vacances. Les vacances sont rémunérées sur la

base de 2% de vos revenus de l’année précédant vor

vacances par semaine éligible selon la formule

suivante:

 

 

Années de service continue Nombre de semaines de

au 31 décembre de l'année vacances éligible dans

précédante. l'année courante.

l an ou plus 2 semaines 4%

5 ans ou plus 3 semaines 6%

12 ans ou plus 4 semaines 8%

20 ans ou plus 5 semaines 10%

30 ans ou plus 6 semaines 12%

L'emplové ayant moins d'une année de service continu

au 31 décembre de l'année précédante sera éligible
à une journée de vacances par mois de service

continu jusqu'à un maximum de 10 jours. Ses vacances

sont alors rémunérées au taux de 4% des revenus au

31 décembre de l'année précédant l'année de ses

vacances.

Les employés qui sont mis à vied à cause d'un
manque de travail et qui sont sujets 3 rappel,
recevront sur demande leur naie de vacances.

Si un employé quitte le service de la compagnie

et s'il a travaillé moins de douze (12) mois à sa

dernière période de vacances on le paiera sur la

base de quatre pour cent (4%), six pour cent (63)

huit pour cent (8%), dix pour cent (10%),ou douze
pour cent (12%)de ses gains totaux gagnés depuis,

dépendant du nombre d'années de service accuaulées

avec la compagnie.

- SEMAINE DE TRAVAI!, ET TEMPS SUPPILÉMENTATRE

Si l'employé est classifié chauffeur à temps
plein, la semaine régulière de trava.! est

comme suit:
du ler novembre 1352 au 31 cetobre 1982: 44 heaves

du ler novembre 1983 au 31 cctobre 1984: 42 1/2 irs

du ler novembre 1984 au 31 octobre 1985: 40 heures  



16.02

16.03

16.04

ARTICLE 17

17.01

17.02

Si l'employé est classifié expéditeur la semaine
de travail réguliëre est de quarante (40) heures.

Travail supplémentaire

La rémunération est calculée de la façon suivante:

Si l'employé est chauffeur äà temps plein et qu'il
travaille au-delä de sa semaine régulière de
travail tel que défini à l'article 16.01, les
heures excédcntaires sont rémunérées sur la base
d'une fois et demie (1 1/2) son taux horaire
régulier de salaire.

Si l'employé est classifié expéditeur et qu'il
travaille au-delä de 40 heures pendant sa semaine
régulière de travail, les heures excédentaires sont
rémunérées sur la base d'une fois et demi (1 1/2)
son taux horaire régulier de salaire.

Si un employé a une absence pour cause de maladie
justifiée à la satisfaction de la direction, le
temps ainsi perdu lui sera crédité pour fin de
calcul de temps supplémentaire dans la semaine
impliquée.

Un employé requis de travailler sa journée régulière
de congé sera rémunéré 3 une fois et demie (1 1/2)
son taux horaire régulier de salaire.

Les heures travaillées de dimanche seront rémunérées
à deux (2) fois le taux horaire régulier de salaire.

SÉCURITÉ

La compagnie convient d'être prévoyante en ce qui
a trait à la sécurité et à la santé de ses employés
en autant que toute mesure soit considérée raison-
nable et pratique.

Un employé blessé à la suite d'un accident de
travail se verra payé ses heures régulières pour
la journée dans laquelle l'accident est survenu,
uniquement si un médecin certifie qu'il lui est
impossible de retourner au travail.  



ARTICLE 18 - UNITÉ DE NÉGOCIATION

18.01 Il est convenu qu'une personne qui estexclus de
l'unité de négociation sera permis d'accomnlir
le travail normalement assigné aux emplovés visés
par la convention collective, saul dans des cas de

travail de nature spécialisée, des vas extrêmes en
dehors du contrôle de la compagnie, l'absence
imprévue d'un employé pour pas plus de cinc« (5)
jours de travail, fluctuations anormales ou im-
prévues aux calendriers de production, l'entraî-
nement de nouveaux employés cu d'employés avec
nouvelle assignation.

ARTICLE 19 - LES RÉGIMES D'ASSURANCES COLLECTIVES ET DE PENSION

19.01 Les régimes d'assurances collectives et de pension
en vigueur présentement le demeureront pour la
durée de cette convention collective ct ce aux

mêmes termeset conditions.

ARTICLE 20 - CLASSIFTCATION DES TÂCHES ET TAUX DE SALAIRES

: nov.82 l nov. 83 l nov. 84

Chauffeur $9.15/h $10.30/h $11.70/h

Expéditeur 8.85 10.00 11.40

ARTICLE 21 - LANGAGE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

21.01 En autant que l'interprétation de cette convention
collective est concernée, le texte français est
officiel.

ARTICLE 22 - DURÉE

22.01 Cette convention collective sera en vigueur pour
une durée de trois (3) ans, du ler novembre, 1982
au 31 octobre 1985 inclusivement.

 



ARTICLE 22 - DURÉE (suite)

22.02 Un avis à l'effet que l'on veut amender cette
convention ou y mettre fin peut être donné par
l'une ou l'autre des parties,pas plus de quatre-
vingt-dix (90) jours et pas moins de soixante
(60) jours avant la date de son expiration.

Si un tel avis n'est pas donné, cette convention

restera en vigueur d'année en année, jusqu'ä ce
que tel avis soit donné.

22.03 Si une partie donne un avis écrit pour mettre fin
ou en vue d'amender la convention, les négociations
commenceront dans les quinze (15) jours suivant la
réception d'un tel avis.

  

Signée à Québec, ce . 30 “ième jour de . ovemnes. .

mil neuf cent.......
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